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Jeudi soir, une vingtaine d'assistantes maternelles des relais assistants maternels « Arc-en-ciel 

» et « Coeur de nacre » ont participé à une soirée sur le thème de la validation des acquis de 

l'expérience (VAE). Cette validation permet de transformer leur expérience en diplôme, titre 

ou certificat professionnel, avec le soutien financier du fonds social Européen. 

« La validation des acquis de l'expérience est une mesure permettant à toute personne, 

quels que soient son âge, son niveau d'études, son statut, de faire valider les acquis de 

son expérience professionnelle pour obtenir un diplôme, un titre ou un certificat de 

qualification professionnelle », souligne Ségolène François, chargée de communication au 

rectorat de Caen. Cette dernière a répondu aux nombreuses questions posées lors de cette 

réunion. 

En 2008, 513 candidats ont été diplômés ou titrés dans le cadre d'une Validation des Acquis 

de l'Expérience en Basse-Normandie. 


